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travail saisonnier
Question écrite n° 22500

Texte de la question

M. Carlos Da Silva attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur la situation
des saisonniers. La France compte près de deux millions de travailleuses et travailleurs saisonniers. Sous
contrats à durée déterminée, la moitié est employée dans l'agro-alimentaire, l'autre dans le tourisme et la grande
distribution. Si ces contrats ne constituent, pour beaucoup, qu'une solution transitoire, de plus en plus se
professionnalisent pour répondre à une demande accrue. Face à cette évolution, la question du nombre de
logements mis à la disposition de ces travailleurs saisonniers doit être soulevée. En effet, peu de collectivités
territoriales se sont saisies de cette problématique. Si des logements, ou encore des locaux pour s'installer avec
accès à l'électricité aux sanitaires et à un point d'eau sont parfois mis à disposition par certaines communes,
d'autres n'agissent que très peu, voire pas du tout. Il lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures
qu'elle envisage de mettre en œuvre pour que ces travailleurs saisonniers, qui jouent un rôle non négligeable
pour le fonctionnement de notre économie, puissent bénéficier de conditions d'hébergement dignes.
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